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ÉGYPTE.
Alexandrie, 6 avril. — Le bateau à vapeur X Archiduc- 

Jean est arrivé le 20 avril à Trieste, apportant des nouvelles 
d’Alexandrie jusqu’au 6 avril. Les lettres représentent les affai
res en Syrie comme prenant chaque jour un caractère plus alar
mant. Les armées ennemies sont placées sur les frontières vis— 
â-vis l’une de l’autre, et sont prêles à en venir aux mains à cha
que instant. Mais le Sultan , cédant aux conseils des ambassa
deurs des puissances européennes, veut éviter provisoirement, 
pour sa part, toute occasion d’hostilités, et le vice-roi, quoi
qu’il se donne l'air de vouloir rompre la paix, finira parse sou 
mettre aussi. Il est trop rusé pour ne pas voir qu une nouvelle 
guerre dans la position actuelle de 1 Angleterre, ne pourrait 
que préparer sa ruine. La position d’Ibrahim-Pacha en Syrie est 
du reste extrêmement critique. La révolte couve sous la cendre. 
Dernièrement encore il a fallu envoyer un régiment de dragons 
contre deux bourgs rebelles. Ibrahim-Pacha met' tout en œuvre 
pour gagner au moins les chefs. C’est ainsi qu’il a promis au 
scheik de Damas un subsideannuel de 500 piastres, et qu’il a es- 
sayé d’appaiser le peuple en faisant publier que désormais il ne 

1 lèverait plus de recrues. {Gaz. d’Augs.)

ANGLETERRE- — Londres , le 27 avril. 
r, La Reine ayant commencé à dîner chez un des membres de la 

noblesse, on croit qu’après le marquis de Lansdowne, le vicomte 
Melbourne sera le premier personnage que S. M. honorera de 
sa visite.

— On dit que le mariage annoncé de l’une des filles de 
feu le baron Rotschild avec le frère d’un gentilhomme 
anglais, sera célébré mardi ou mercredi prochain.

' ( Standard. )
— Le comte Pozzo di Borgo et ses parents, le comte Charles 

■et la comtesse Pozzo di Borgo doivent quitter l’hôtel de l’ambas
sade de Russie, dans une quinzaine de jours, pour se rendre à 
Paris. Le bruit se confirme que , le traité entre la Hollande et la 
Belgiqueayantétésigné, S. E. a l’intention de quitter les affai
res publiques et de fixer sa résidence à Paris, ville pour laquelle 
le comte à toujours eu une préférence marquée.

(Morning-Hérald.)
— Hier , à la chambre des communes, lord John Russell a 

annoncé pu’il demanderait vendredi prochain la formation du 
■comité, pour la discussion du bill qui suspend la constitution 
de la Jamaïque. De lundi en huit, il présentera un bili sur le 
Canada.

Sir Robert Peel-a déclaré qu’il s’opposerait au premier de ces 
bills. Il me semble de toute justice , a-t-il dit, que le parlement 
mette l’assemblée de la Jamaïque à même de revenir sur les 
actes inconsidérés qu’elle aurait pu commettre. Si rassemblée re- 

w* fusait de reprendre ses fonctions législatives, le parlement adop
terait des mesures pour remédier au mal; j’insiste sur ce point. 

Je ne suis mû par aucun esprit d’hostilité , je désire même que 
le gouvernement de S. M. soit bien convaincu qu’il me trouvera 
prêt à lui accorder tous les pouvoirs nécessaires, aussitôt que les 
circonstances l’exigeront; mais en ce moment je conteste l’op
portunité.

Lord John Russel. Je ferai remarquer que la proposition du 
très-honorable baronnet mettrait le gouvernement dans l’im
possibilité de faire face aux exigences éventuelles.

M. Hume. Le gouvernement recueille aujourd’hui les fruits 
de sa politique. Je supplie le gouvernement d’accorder à l’assem
blée coloniale le temps nécessaire pour qu’elle sache tout ce qui 
se passe; quant à moi, je m’opposerai de toutes mes forces à 
I adoption du projet ministériel, qui, je l’espère, ne réunira pas 
la majorité des suffrages.

— La mesure ministérielle relative à la Jamaïque a pour but 
de suspendre la constitution de cette colonie, ou, plutôt de pro
téger les nègres. C est une question sur laquelle tous les hom
mes d’opinions libérales doivent soutenir le ministère. Le cabi-

gljcmétcs.

El S «OIS DE PAïUS.
Il y a une histoire qui n’est pas faite : c’est celle des rois de Paris. 
J’entends murmurer mon savant lecteur, il va m’accuser d’ignorance et 

citer les chroniques de la première race, des mémoires inédits de la 
deuxième , elc., etc. Je lui demande bien pardon ! les rois qui m’occupent 
»’«ni jamais tyrannisé personne, jamais fait d’injustes conquêtes , jamais 
Jersé le sang de leurs sujets par des guerres inutiles, jamais ils ne les ont 
écrasés d’impôts; ils n’avaient point de ministres, pas même de liste civile : 
ci s monarques possédaient toujours l’affection populaire , ce qui a bien son 
roêrite , personne ne leur contestait leur souveraineté , déléguée non par la 
Naissance ou le droit divin, mais par l’admiration générale.

Dien plus, le trône , qui jamais ne souffrit de partage, voyait régner en
semble un grand nombre de ces souverains sans que la paix fût altérée ni 

ans la ville ni dans la banlieue. Or, ces rois, dont le mérite personnel était 
e seul titre valable pour être proclamés, étaient tout simplement les chefs 
(s divers métiers et professions exercés dans la ville.
Le peuple aimait à donner le litre de roi aux plus habiles ouvriers ou ar- 

sans pris dans ses rangs ; il ne gratifiait jamais de cette qualification que 
1» us capable dans sa spécialité ou son industrie. C’était peut-être une sa- 

»■e indirecte des incapacités imposées par le hasard : quoiqu'il en soit, 
u oiité reeonnaissaitles rois de Paris , elle ne leur contestait jamais leurs 

1 rogalives particulières ni l’exercice de leur pouvoir souverain. 
d Ce 1)ouvoir consistait ordinairement en quelque vain cérémonial, espèce 
Ta ?lascarat*e ^’un jour > dans laquelle le monarque éphémère jouait la pa- 
«ffi6 * ^ rePr^sen^'011 suP''àme, et tenait au cour. entouré de ses grands 

ciers. Le reste de l’année sa puissance cessait ; le peuple aime assez à 
‘ire des rois pourvu qu’il ne leur obéisse pas long-temps.

Cependant, quelques-unes de ces têtes couronnées avaient une puissance 
v s durable et dont l’exercice s’étendait à plusieurs jours ; il en était même 
. x ou trois, comme le Roi des écoles , celui de la basoche, celui des 

I ’ dont les fonctions duraient une année ; ceux-là étaient surveillés 
doute T“0® PréVÔUS ’ car ils avaient lme responsabilité ; ils faisaient, sans 
systêm ap,P0llCe de leurs corporations; qui sait? On peut présumer due le 

ne féodal ne, laissait vivre ces bizarres simulacres tfe la véritable sou-

net, parson bill, veut uniquement assurer les effets de l’acte, 
a émancipation, appliqués à 350,000 noirs de la Jamaïque; il 
veut se mettre en garde contre un système qui rendrait cet acte 
nul et amènerait plus tard, lorsque la population’noire affran
chie aurait la suprématie dans la représentation, des représail
les cruelles. Tous les amis des nègres et de la paix de la colonie, 
après avoir voté en faveur de 1 émancipation, doivent voter pour 
la mesure ministérielle. (The Examiner.)

— Ee Morning-Post annonce un recrutement pour le service 
des Indes orientales. Cet ordre d’enrôlemen t aurait été nécessité 
parles préparatifs militaires faits par la Russie et les intrigues , 
non-seulement des agens de cette puissance, mais de ceux du 
Sultan pour renverser l'influence de 1 Angleterre en Orient. Une 
commande de 20,000 fusils, nouveau modèle, avec bayonnetles, 
de sabres et de pistolets de cavalerie, vient d’être faite par la 
compagnie des Indes. Ces armes, aussitôt qu’elles seront confec
tionnées , seront expédiées dans l’Inde.

— Pour apprécier ce que le gouvernement veut faire à l’égard 
de la Jamaïque, il ne faut pas perdre de vue que la chambre 
dassemblée de cette colonie, répudiant tous ses devoirs, a re
fusé quatre ou cinq fois de se réunir. Elle ne veut pas mainte
nant encore siéger ainsi que la constitution lui en impose le de
voir. Si l’on souffrait la continuation d’un tel état de choses, on 
arriverait forcément à l’anarchie ou à la loi militaire. C’est une 
conséquence inévitable. Il vaudrait mieux à coup sûr déléguer 
momentanément le pouvoir législatif à une branche du parle
ment colonial, que d’en investir les tribunaux militaires, et la 
Jamaïque ne manquerait pas d’être réduite à cette position si Top 
ne trouvait pas de remède à la désorganisation que l’entête
ment de la chambre d’assemblée fait peser sur celte colonie.

[Courier.)

FRANGE. — Paris t le 29 avril.
Nous avons à enregistrer quelques modifications à la listeminis- 

! lénelle que nous donnions hier. Le maréchal Soult, MM. Teste 
et Cunin-Gridaine ont résigné leurs pouvoirs entre les mains 
du roi. Ce qui a amené cette démission collective est encore 
un mystère : nous ne livrerons à ce sujet aucune révélation au 
publie.

Il est certain que maintenant ie ministère est composé de la 
manière suivante : M. Dupin , ministre de la justice; Passy, des 
finances; Thiers,des affaires étrangères; Pelet (de la Lozère), 
intérieur ; maréchal Maison, guerre»; Bufaure, commerce et tra
vaux publics; amiral Duperré, marine;........ instruction publi
que , Vivien , sous-secrétaire d’état à l’intérieur. On assure que 
les ordonnances de nomination du nouveau ministère sont si
gnées et à l’imprimerie royale. Nous ne pourrons que plus tard 
faire connaître ces ordonnances destinées peut-être à paraître 
seulement dans la soirée. Il règne encore quelqu’incertitude sur 
le choix du nouveau ministre de l’instruction publique que l’on 
dit être M. Sauzet ; mais ce qui est certain c’est que le ministère 
est choisi entièrement parmi les notabilités du centre gauche. 
Le nombre des pairs étant suffisant dans cette combinaison, 
il ne s'agit [dus comme nous le disions hier, d’en créer de 
nouveaux. Les trois pairs sont MM. Duperré, Maison et Pelet 
(de la Lozère).

Aucun ministre ne réunit à son portefeuille la présidence no
minal du conseil : mais il a dit-on été décidéque M. Dupin pré
siderait le conseil dans les délibérations.

Ce qui peut donner l’espérance de voir enfin constituer un ca
binet solide et durable c’est l’engagement solennellement con
tracté par les trois hommes infïuens du cabinet MM. Dupin , 
Thiers et Passy de demeurer étroitement unis. On assure que 
par une précaution insolite et vraiment curieuse ces trois mi
nistres ont voulu prendre à témoin Monsieur Etienne . rédac
teur de l’adresse, du serment par lequel ils se liaient les uns aux 
autres. Y- -

verainelé que pour y trouver son coiqpte, en même temps qu’elle amusait 
la vanité populaire.

Quoi qu’il en soit, et cela nous importe, e’élait toujours un grand mobile 
d’ambition. Pour arriver à ces trônes, il paraît qu’il y avait autant d’intri
gues, de cabales, de délits, de petites ruses qu’il y a de tout cela, plus en 
grand, pour ia conquête d’une souveraineté réelle.

En attendant qu’on fasse l’histoire sérieuse ou comique des rois de Paris , 
je vais vous conter l’avénement à la couronne de l’un de ces monarques : 
eile forme une anecdote assez curieuse; je pourrais la commencer par ces 
mois : Il y avail une fois un roi..., mais je suis obligé de remonter plus 
hautet d’entamer autrement mon récit.

Quelque temps après les moissons,. c’était en août, la récolte avait été 
superbe et le saint archevêque de Paris voulut en remercier Dieu et sa pa- 
Irone Sainte-Geneviève. Les édits de l'archevêque furent portés pariés clercs 
en chaque paroisse de la ville et banlieue, afin de leur annoncer pour le 
dimanche suivant la grand’messe d’actions de grâces qu’il devait célébrer à 
Notre-Dame, et ladite messe suivie d’une grande procession à la Montagne 
de Sainte-Géneviève.

A celte nouvelle importante , toute ia ville s’agita ; la cnriosité, la piété , 
la joie delà fête, la certitude d’un meilleur marché pour le froment, le plai
sir de voir des milliers de jeunes filles parées de leurs plus beaux atours 
gravir la montagne, le bonheur des jeunes gens qui viendraient admirer les 
graces de leurs fiancées, la vanité flatlee des chefs de la magistrature,
1 opulence qu’étalerait le clergé , l'élégance que montreraient les sei
gneurs de la cour, enfin tous les intéréts, toutes les passions étaient mis 
en jeu.

Au milieu de ce conflit général des amours-propres , une scène plus carac
térisée de folle ambition se dessinait au quartier des balles.

Le roi des forts avait passé de vie à trépas; il fallait cn élire-un autre , 
la hiérarchie des rois du peuple n’avait pas pour axiome : Mort le roi! 
vive le roi l et jamais le fils rachitique d’un monarque herculéen n’eût 
été reconnu légitime; cette élection excitait les pins vigoureuses ambi
tions de ia ville, car, grace à l’abondance du blé , le quartier delà halle 
devait avoir grande besogne , et le roi des forts devait posséder un bien 
plus grand nombre de sujets; chaque roi ayant sa redevance-, cela valait la 
peine d y penser; c’était une affaire aussi sérieuse en ce temps-là qu-uii bud
get pour le nôtre.

ANNONCES- 
20 centimes par ligue.

On s’ABonnr
au bureau du journal, rue 
du Pot-d'Or, N° 622, et ehe; 
Messieurs les Directeurs des 

Postes.
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On croit que la majorité des suffrages dans la chambre dos-' 
députés se portera sur l’honorable M. Teste, pour remplacer 
M. Passy au fauteuil de la présidence.

La chambre des députés,qui fait si peu de frais ordinaire
ment les jours de fêtes publiques, qui, depuis plusieurs années 
avait imaginé d'illuminer le fronton de son palais d'une manière 
si bizarre, qu’on prétendait quelle proposait un hiéroglyphe lu
mineux à 1 intelligence des passons se signale cette année. On 
dresse, en ce moment devant son portique trois énormes obélis
ques en charpente, qui produiront le plus brillant effet et ser
viront en même temps de décoration au pont de la Concorde , 
chacun d’eux recevra près de 300 lampions.

M. le maréchal duc de Dalmatie ayant prié le roi de le dispen
ser de présenter à Sa Majesté la formation du ministère dans les 
circonstances actuelles 2 le roi a appelé M. Hippolyte Passy, 
président de la chambre des députés, qui s’est chargé de celte 
mission. (Moniteur parisien.)

REYUE DES JOURNAL X.

Le Moniteur ne publie pas encore ce matin la liste des nou
veaux ministres : une note du Constitutionnel que l’on verra 
ci-après annonçait que l’ordonnance paraîtrait dans la journée ; 
elle n’a point paru.

Dès hier, MM. Thiers, Passy et Dupin s’étaient entendus pour 
la composition d’un ministère centre gauche. MM. Dufaure, 
Sauzet, Teste, Pelet (delà Lozère),Maison , Duperré, devaient 
faire partie de cette combinaison. Un membre des 221 , M. 
Cunin-Gridaine, était également appelé à entrer dans le ca
binet. U était convenu que les réunions du conseil seraient 
présidées par M. le garde-des-sceaux. M. Vivien devait rem
plir les fonctions de sous-secrétaire d’état au ministère de l'in
térieur.

A 1 heure où nous écrivons, tous ces arrangemens subsistent, 
sauf deux modifications. M. Teste a déclaré que la retraite du 
maréchal ne lui permettait pas de s’associer à ses amis du centre 
gauche.

M. Cunin Gridaine, sur l’acceptation duquel on avait cru de
voir compter, refuse de prendre part à l’exécution du program
me qu’il voulait signer des deux mains. L’ancien comité des 221, 
composé des hommes les plus ardens du parti, a, nous assure- 
t-on, fait auprès de lui les plus vives instances pour lui arracher 
ce refus qui coûtait à sa loyauté.

Malgré ces refus, le cabinet serait au complet et se trouverait 
composé de MM. Dupin, garde-des-sceaux; Thiers, ministre 
des affaires étrangères; Passy, ministre des finances; Maison , 
ministre de la guerre;Duperré , ministre de la marine ; Dufaure, 
ministre.de l’intérieur; Sauzet, ministre du commerce et des 
travaux publics, et Pelet de la Lozère , ministre de l'instruction 
publique.

Ce soir, tous les membres du cabinet projeté se sont réunis à 
l’hôtel de la présidence.

Onze heures du soir.— Nous apprenons que dans cette réu
nion on s’est accordé sur les questions qui restaient à débattre. 
Tout annonce une conclusion.

Demain à onze heures, les membres de la future administra
tion doivent se rendre chez le roi, et si des difficultés impré
vues ne s’élèvent pas, le ministère sera constitué ; an Moniteur 
extraordinaire en portera dans la journée la nouvelle au public 
; A detlx modifications près, -la présidence du conseil déférée 
a M. Dupin et la nomination de M. Vivien comme sous^secré- 
taire d’Etat au ministre de l’intérieur, ~ la liste que donne la 
Pressé des nouveaux ministres est conforme à celle du Cons
titutionnel.

La Presse fait suivre cette liste des réflexions suivantes :
« C’est un cabinet pur centre gauche, où la plus forte moi

tié de la chambre n’est pas représentée. Nous savons que des 
démarches ont été faites pour déterminer M. Testé et M. Cu
nin-Gridaine à en faire.partie, mais ces deux honorables déptt-

Or, deux jours avant la procession , on voyait près de l’hôtel de la Reine 
Blanche, û côté de Saîht-EuStaché, qui n’avail pas alors de fontaine, et inal- 
gré les terribles exhalaisons soulevées par le soleil d’août, on voyait, dis je, 
affluer les curieux et surtout les curieuses delà ville et de la cour pour con
templer se promenant fièrement les bras nus, les candidats au sceptre de la 
force.

Le jugement devait être rendu après l’épreuve par les candidats eux mê- 
mêmes, tous les cavaliers élégans de !a cour chevauchaient près des litières 

■des belies dames et s’étonnaient de la curiosité singulière du beau sexe r 
mais il n’élait pas possible de la tépriiner. Ces dames faisaient des gageu
res , et • semblaient mettre un vif intérêt au succès du ■concurrent qu’elles 
adoptaient; on dit même qu’un de cés robustes princes en espérance ren
contra de son œil noir ombragé d’épais sourcils, l’œil d’azur de plus d’une 
veuve riche douairière ou la prunelle vive et brune de quelque beauté fati
guée des petits muguets de cour, et très-disposée, n’eût élé-I'étiquetle, à 
jouer le rôle d'Omphale ou de Dalilà près de ces nouveaux Hercules ou Sam- 

•’sons modernes.
Au milieu des litières à fitle'aùx de satin cramoisi 'ou de brocard bieu bro

ché d’or, un brancard àchaise plus opulent que les autres se faisait remarquer 
par ses deux mules blanches à magnifiques pompons sur la tête et à gcelots- 
d’argent pendus aux harnais ; les housses portaient, comme lespannea jx 
de la chaise , un écusson chargé de deux licornes d’argem sur un fond de- 
sinoplev

C’étaient les armes de la noble maison de Moutard«, La belle dame de la 
litière en était parenté ; fort riche.veuve, des plus acçortes et des plus ave
nantes, 'elle' obtenait en cour tout ce qu'elle voulait i faisait octroyer par ie- 
seigneur-roi Phiiippe-le-Bel* 1 et son chancelier Hugues de Bét,hisy les grâces 
et faveurs les plus difficiles, tant elle avait d’esprit et de charges. La Mie 
Atoïse de Montardu passait, en outre, pour une femme de vertu éprouvée 
et nul ne se fût avisé de la soupçonner d’une pensée' douteuse pour l’hon- 
nêteté; si bien que lorsqu’elle avança hardiment la main hors de la litière 
pour toucher l’épaule de Jean Gravier . dit le Râblé, l’un .des candidats au 
sceptre des portefaix en lui souriant gracieusement, choses que n’eusïent 
Ose aucune des dames là présentes, personne n'y trouva à redire, et la belle 
Aloïse dit à Jean Gravier; Vous serez vainqueur de Té,,te ve , mon beau 

■ garçon et puisque la royauté est ici le droit <fii plus fort, je vous p éd s 
bonne chance; du reste , faites que je gagne , car j’ai gagé pour vous; di-
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és ont réfusé, ne Irouvanl pas qu’un tel cabinet offre assez de 

■garantie a la cause monarchique et conservatrice. Tel a été aussi 
le motif du refus péremptoire opposé par M. le maréchalSouit 
a toutes les sollicitations dont il a été l’objet. Ce refus de l’illus— 

■ire maréchal a une haute portée. Nous doutons qu’il soit com
pensé par l’acceptation de M. lemaréchal Maison. »

On lit dans la Presse : « La difficulté qui a empêché.que le 
nouveau cabinet fût demain au Moniteur, est Top position que 
fait M. Dupin , à,ce que M. Teste soit porté à la présidence de la 

1 chambre des députés en remplacement de M. Passy,
» M. Passy, M. Dupin, M. Teste, enfin le roi lui-même ont 

vivemertt insisté tour à tour auprès de M. le maréchal Soult pour 
lui faire accepter la présidence d’uu cabinet dont M. Thiers fe
rait partie et dont M. Guizot serait exclu. Toutes les instances 
ont été vaines.

» Nous sommes instruits, dit encore le même journal, qu’une 
seconde démarche plus pressante encore que la première a été 
faite aujourd’hui par M. Passy auprès de M. Cunin Griûaine 

.pour le déterminer à faire partie du nouveau cabinet, et que le 

. président de la réunion de Jacqueminot a inébranlablement per- 
sisté dans son refus. Dans un temps où la versalilé et 1 rnconsé- 

^quence semblent être les-deux traits distinctifs des hommes po- 
'liliqties les plus éminens, on est heureux de pouvoir citer de 
telles exceptions. La même justice doit être rendue à la conduite 

-de M. Duchatel ; invité à; se trouver aux Tuileries avec M. Gui
zot, le roi lui aTfait part qu’il s’était chargé deTengager à accep- 

• ter deux portefeuilles; l’un pour lui et l’autre pour l’un de ses 
amis politiques; puis s’adressant à M. Guizot , le roi lui a de- 

' TCandé de joindre ses instances aux siennes pour déterminer M. 
Duchatel à agréer cette proposition,.ce que s’est empressé à 

-iaire M..Guizot avec le plus .IquabieMésintéressement, mais vai
nement . M. Duchatel a opiniâtrement refusé ‘ d’entrer dans un

- cabinet dont M. Guizot était yinsi exclu par M. Thiers.
Le Journal Général démen! ce qu’avaient annonçé plusieurs 

. journaux de la gauche et du centre gauche, touchant MM. Teste 
et Cunin Gridainequi se seraient prononcés, assuraient-ils con
ti e 1 introduction au ministère de l’élément doctrinaire et no
tamment contre M. Guizot.

Le même journal dit que dans les combinaisons du centre 
; gauche dont on s occupe depuis 'hier , le portefeuille.de l'inté- 

neur a été proposé à Al. de Gasparin qui a refusé; cehti-du 
«commerce à M Canin ‘Gridaine qui a refusé; celui des travaux 
.publics a M, Teste qui a également refusé.

Toutes les nouvelles du Xevant, reçues.par la veie de Mar- 
4eille 1 se réunissent à annoncer que la paix entre le Grand- 
■ Seigneur et le vice^roi d Egypte ne -«sera pas troublée , grâce 
r-a 1 intervention de tous 'les ambassadeurs près la Sublime- 
’ P°rle:, , (Moniteur.)

— de Potter vient d’écrire itérativement au garde-des- 
'sceaux pour obtenir la restitution des papiers saisis chez lui. II 

‘ -annoncé que s’ils ont été envoyés à Bruxelles, il intentera .une
- action contré le gouvernement belge.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
’On écrit de Madrid, le 29 avril :
Des bruits qui font craindre des troubles circulent incessam- 

TTnent, mais le gouvernement est sur ses gardes. , ,
0n continue de parler de la dissolùtion des Cortès.
;0n à-chaque instant entrer en ville des familles conster

nées qui viennent chercher un refuge et une protection contre, 
les detachemens de Cabrera. Il parait que quatre bataillons dé
taches du gros de l’armée de Cabrera, sont a Maranohon, Ci- 
ïiientés et Alcolea. ünéconstefriation extrême règne dans G-ua- 
dalajarra et Alcala de Henarès, à 4 lieues seuloménl de Ma
drid. Ces fugitifs sont accueillis avec générosité. Ils rapportent 
que les .factieux menacent le fort de Molina de Aragon.

Ce qui est inquiétant, c’est l’absence de nouvelles de l’armée 
du centre. Pendant que les bandes de Cabrera déploient autant 
d audace fjue d’activité, l’armée du centre n’agit pas. La nomi
nation de Nogueras au commandement en .chef, iresl pas re
gardée comme sérieuse. La réponse d’Espartero est attendue 
Ce général en chef doit décider entre les deux candidatures 
ci Ayei ne réclamé par les ÀiTagonaîs et de Lorenzo- soutenu par 
de parti exalté. 1

— Un journal (le Guirigay) a affirmé hier que les bijoux du- 
monastère de N.-D. de Guadalupe , appartenant à la nation, 
-avaient été apportés à Madrid et mis à la disposition de la reine;' 
le manteau seul de la vierge vaut deux millions de réaux- Nous’ 
sommes autorisés à démentir formellement celte odieuse impu
tation. Les bijoux dont il s agit sont arrivés le 5 courant à la

LE POLITIQUE.

monnaie. Suivant un avis transmis à cet égard au ministre des 
finances par le surintendant de l’établissement, les trois caisses 
qui les contenaient ont été ouvertes et vérifiées.. Ainsi, les bijoux 
•du monastère ont été appliqués aux besoins de Tétât, conformé
ment à la loi du 9 octobre 1857. (G. de Madrid.)

— Le tribunal suprême de guerre et de la marine a déclaré à 
une grande majorité que, .daas l’éU-t actuel de la législation , il 
n y avait aucun moyen de droit pour traduire devant un conseil 
de guerre composé d'officiers-généraux, le colonel D. F. F. de 
Cordova, pour avoir publié, dans l'intérêt de la défense de son 
frère, un écrit qui avait pu blesser l'amour-propre du général 
Espartero, comte de Luehana. (Correo national.) -

sant cela d’un air charmant, mais avec un sourire assez fier pour que person- 
■ iie n y vit rien de.trop. Jille lui haiiia une petite botte qu’on pouvait tenu1 
entre deux doigts, et ajouta :'C’est une relique elle vous portera -bonheur ; 
gardez-Ie pieusement, et me la laissez pas voir. Jean Gravier s’inclina et serra 

■la reiique dans son sein.
La nuit commençait ; la place du marché devint déserte,; le couvre-feu avait 

damné Tordre d’éteindre les lumières des rez-de-chaussée ; on n’apercevait 
plus au travers des fenêtres étroites que quelques faibles lueurs de lampes 
d’ouvriers laborieux prolongeant leur veille; mais une seule attirait les 
regards de Jean Gravier , c’était celle de. la jeune Agathe surnommée la Pâ
querette du nom de là gracieuse et simple fleur qui émaillé les prairies. Le 
peuple est poete dans ses dictons, et la jeune fille, fraîche et naïve , avait 
‘Tiu caractère de beauté si pur, si virginal, que, par un sentiment d’instinct, 
ïes bonnes gens du quartier , éprouvant à sa vue cette impression douce et 
aimable qui naît de l’aspect d’une riante nature, l’avaient désigné et caracté
risé d’un mot.

La Pâquerette était donc une fille parfaite , mais Pâme était encore plus 
admirable que le corps. Aussi chacun disait dans leshalles : Si Jean Gravier 
Je Râblé épouse son choix de cœur la Pâquerette, jamais ne se sera vu cou
ple si beau dans la grand’ville et sa banlieue. « Daus le fait, ajoute le chro-
* niqueur,-c’était miracle qu’au travers des immondices encombrant alors
* ,es rues alentours des maisons des pauvres manans de Paris, il ail pu
* naître et croître deux créatures aussi richement dotées de force , de vi- 
” gor, carrure et membres si fortement arc-boutés au gars, et tant de fraî
che santé , et si avenante coupe de taille rondelette et bien surmoulée en la 
» baehelelle. »

Jean Gravier resta là une heure en contemplation : puis la lampe de la croi
sée s’éteignit; la lune se leva,car il était neuf heures et demie, et, dans le 
silence Je la nuit, on entendit des pas légers qui descendaient l’escalier en 
îonrie de vis de la maison de la Pâquerette.
JZTZ?*ffet ’ seuIe el sans autres gardiennes que sa confiance et sa

1 e 1U1 vena‘i trouver Jean Gravier le Râblé, et voici ce
ou ils firent. ’ c

Sans prononcer un mot, la belle jeune fille vint à Jean, le prit par la main 
le conduisit vers la rue des Lombards, où.était une image de la Vierge en 
aadree dans le pignon de la maison qui faisait Tangle; c’était celle d’un 
■leil échevin. Là elle s’agenouilla sur Je perron et dit au jeune homme • 
Am, Jean, enquij’a, nus »a dévotion d’amour, y,: fait u„e neuvaine à

BELGIQUE* — Bruxelles i le 30 avril.
Le roi doit partir demain pour son château d’Ardemne, 

ou b. M. passera quelques fours avant de se rendre à Paris 
pour assister aux cérémonies et fêtes du baptême du comte 
de Pans.

Le procès contre Bartels et Kats., sera appelé le 17 mai 
devaat la Cour d assises. Les copies de'Pacte d’accusation ne 
sont jpas terminées. On le dit très-volumineux. Les prévenus 
ont déclaré au greffier de la Cour, qu ils seraient défendus, sa- 
voir ;; Bartels, par son frère Jules, MM. Lezaak , avocat à 
Liege, Wautlet, avocat à Namur; Kats, par MM. Jottrand , 
aywata Bruxelles, Braas, avocat à Naimir et Delwart. avocat 
a Gand. <Ces débats .politiques offriront beaucoup d’an pat à la 
curiosité.
, .T^j deLalaing, chargé d’affaires, partira sous peu pour Ma
drid , chargé des ratifications de la convention pour l’abolition 
du droit d’aubaine.

— Le Moniteur publiera ce malin l’arrêté royal qui nomme 
M. Smits directeur provisoire de la Banque de Belgique. M. 
îsinits conservera la direction des affaires du commerce au dé
partement de l'intérieur.

•Bruxelles, le 50 avril, — ;{3 heures). — Les nouvei'es Ue-Paris étaient 
•aaendues avec la plus vive impatience, elle a été complètement satisfaite 
car avant onze heures , on savait par les correspondances aériennes ( ui- 
Sœ"Si’i ’ 1ue,,e (niiiislère, tout prêt à être formé, n’était pas encore 
officiellement proclame. A midi un quarMa malle a apporté, la confirma
tion des renseignements anticipés. 'Nous croyons pouvoir assurer que les 
ordonnances n’ont pas paru hier dans la soirée. Le Moniteur les aura «pu
bliées ce molin]seuleinent.„ si aucun cbangiiinehl n’esl survenu. Noire bourse 
est on ne,peut plus animée ; la reprise des fonds espagnols a ramené un 
grand nombre de détenteurs qui avaient fui le terrain du combat pendant 

! les jours de détresse! ©11 croit généralement que la présence de M.Thiers 
aux affaires étrangères ,, sera le -signal fie la pacification fié l’Espagne. Que 
Dieu exauce ceux qui ont cette opinion; car depuis trop longtemps la pé- 
ninsule se souille et se ruine, faisant tache à la civilisation actuelle. La li
quidation dujour quoi que très chargée s’est opérée avec facilité.

Ponds de l’Etat : dette active <2 Ijâ p. c. 55 ■ |4 P., 5 p. c. 101 5/4 A., 4 
p. e. 91 o|4, 3 p. c. 72 5/8 P., Suciélé Générale titres en nom Vfi. 775
inviwi™ au .turle"r Jélïissini1 <le Pa'!is 1880.; Société de Mutualité 1070 (107) A, Banque de Belgique 756 (75) A

L actif espagnol a en quelque sm tcexclii lesopérations sur les autres valeurs 
il a donné heu à plus d’affaires.depuis le matin, qu’à une autre époque 
pendant un mois entier. Côté Vf 3,8 A. au comptant, c’est-à-dire avec le cou
pon échéant demain On a fait jusqu’à 20 3[8 pour les dix premiers jours de 
mai, revenii'de I entiioiisiSsmejum feste 19 7j8. . . .

P. S. On dit qu’-un ooiirrièr,est arrivéà deux heures à M. le comte Serru
rier, ministre de Frqnqe,,. porteur d’une dépêche télégraphique arrivée à 
ille dans la matinée, annonçant'la publication' des Ordonnances nommant i“s ministres. - **- * , .v, >

—------,

, :.s XIBGE , LU Ier MAI, ;
La Gazktte de Metoibvre publiait, fi y a quelques jours, 

toutes les pièces rela.tiy|g à la déiTiolitioq des forteresses bel— 
ges , dont le Jlandel^Jùd s’ëloil occupé atitérieureinenU

;Ce projeta inspiré au journal 4e' Paris, le Siècle, Harticle 
■suivant :

lis tqrteresses belges.
ïl y a quelques jours, nous avons, d’après le Handelsblad , 

tl Amsterdam, annoncé que les puissances du Nord avaient le 
piojet d exiger la démolition de -celles des forteresses belges 
■ttont ia I rance pourrait s’emparer avec le plus de facilité au cas 
a une guerre générale. Cette nouvelle nous paraissait , à vrai di- 
,*'* ) assè« Jiet'ÂDdée, et voici psurquei: lorsqu’il fut question 
en 18oo, a la chambre des députés, dn rasement de certaines 
forteresses belges, le maréchal Soult, ministre delà guerre, 
-déclara do haut de là tribune que c était une concession ac- 
cordee a la France. Les forteresses belges qui sont tournées 
contre neus, dit Iillustre maréchal seront démolies. Nous ne 
voulons point examiner si ces forteresses tournées contre nous 
ne le sont pas aussi rentre nos ennemis s'ils voulaient violer la 
neutralité de la Belgique. Le point important dans cette explica-

la Saillie-Vierge pour que vous soyez nommé roi des forts, parce que vous 
m’avez dit qti’alors vous seriez assez riche pour soutenir nos deux vieilles 
mères et m’épouseriez; aujourd’hui c’-est ta fin de ma neuvaine, et c’est 
demain l’épreuve ajprès la procession. Faut dire aussi un Ave el un Pater 
avec moi.

Jean Gravier pria du fond de son aine, et quand il eut fini, il ajouta com
me pour rendre sa prière irrésistible Exaucez-moi, c’est pour épouser la Pâ
querette, bonne Sainte-Vierge, ainsi soit-il 1

Ils sc levèrent, et Jean Gravier lui dit : Ma petite femme , devant Dieu 
personne ne sera aussi fort que moi. Oh ! tant mieux 1 répondit la jeune 
fille en joignant les mains; et puis, ajouta Jean, j’ai une relique qui doit 
«e porter bonheur. Tant mieux I dit encore ta Pâquerette ; et le jeune hom
me tira la petite boite qu’il avait mise à son col ; car elle avait un eordon 
de soie; ils l'ouvrirent, et n’y trouvèrent qu’un papier fin roulé et qui sen
tait la rose.

Ni 1 un ni I autre ne savait lire. Ils refermèrent précieusement la petite 
boîte , pensant que la relique »’agirait pas moins bien quand même ils igno
raient le contenu du papier ; ils pensèrent que ce devait être une prière par
ticulière pour quelque grand saint. Iis allaient se dire adieu quand ils avi
sèrent près de la maison de l’échevin deux cloches que la femme dudit éche- 
vin venait de faire fondre pour Tes donner en cadeau à la paroisse Saint- 
Méry. La plus petite pouvait bien peser seize qtiiniaux. jean Gravier, en ce 
moment, éprouvait un grand bouillonnement dans ses veines; il n’en com
prenait pas la cause. La Pâquerette, en lui donnant le bonsoir'et lui serrant 
les mains, augmentait,sans s’en douter, l’effervescence du pauvre garçon.., 
si bien que pour passer ce mouvement du sang sur quelque chose, voilà 
mon Jean le Râblé qui se jette sur la cloche de bronze pour occuper ses 
forces, et qui soulève et charge le terrible poids sur ses larges épaules. 
Vois-tu, dit-il, ça me calme ; je ne chancelle pas du tout. Je prends cela pour 
mon épreuve; nous verrions ec que feront les autres, et il se mit à marcher 
fièrement.

C’est lq relique, disait la Pâquerette ; non, c’est loi, disait Jean Gravier 
c’est de te voir sourire , c’est de sentir tes mains sur mes cheveux ; voilà ce 
qui double ma force. Tiens, je te porterais encore; monte sur la cloche...,. 
Je le veux, je le veux, dit-il, car elle hésitait. La Pâquerette obéit ; le Râblé 
mit un genou à terre, se releva avec sa belle fiancée assise sur la cloche et 
fit le tour du cimetière des Innocens.

— Oh! dit la Pâquerette, tués mon mari;feu suis sûr à présent ; tu se-

tion , c’était que la démolition des plaees fories k*.*,- , gent de la France , dans un but d’hSlitStrel '?,avCG 

accordée à la France comme une espèce de reparation"rrtelt 
le gouvernement français devenait libre d’exiper ou dó'’ .Ésfoi's 
pas de la Belgique ce sacrifice humiliant pou.* e||e et ° exii!er 
pensions pas que dans les circonstances où se trouve ce !!°US 1 e 
France pût lui imposer eel'e humiliation nouvelle Aussi yS’,a 
nous laissé passer sans commentaire l’annonce faite me u L°ns' 
delsblad Mm la question nest pas telle que l’a \>otee mT 
marechalSou.lt. Ce qu’il croyait une concession faiteà h % ' ° 
est au contraire un acte de la défiance lu plus injurieuse^ 
finit s en rapporter à une pièce publiée par la Gazette offiriï,]1 
de Hanovre . Ce journal, en mesure d èlre bien infornÆ - 
crels de la diplomatie du Nord, et soumis d’ailleurs à une S.-~ 
goureuse censure, déclare qu’une convention en date du U 
yembre 1851 a été passée entre [quatre puissances de la ,.„„1p°~ 
rence, à l’exclusion de la France, pour régler le mode âi i 
conditions de la démolition d'une partie des forteresses j a 
ges ; et comme rien ici ne saurait suppléer au texte nni, i 
citons : ’ uus

« Art. 1er. En conséquence des changements qui, n0»r i, 
Belgique, ont résulté de son indépendance et de sa neulnlir 
tant dans la position militaire de ce pays que dans les moyens i 
défense dont il peut disposer , ïes hautes parties contractant 
ont résolu la démolition des forteresses qm, depuis 1817 « t 
été bâties, réparées ou agrandies aux frais communs des conî 
d'Angleterre, d’Autriche, de Prusse et de Russie, et dont 1’, 
trelien serait dorénavant onéreux et inutile. D’après ceprinein' 
tous les ouvrages de fortifications de Menin, Ath , Mons Phi 
lippevilleet Marienbourg seront démolis dans le temps à fixer»J 
1 article suivant : 1

» Art. 2. L’artillerie, les approvisionnements et tout cenni 
fait partie de l’armement des forteresses dont le rasement a été 
décidé par l’article précédent sera, un mois après la ratification 
de là présente convention , et plutôt s’il est possible transpot"“1 
dans celles qui devront encore être conservées. v '

« Art. 3. Dans les forteresses qui seraient désignées comme 
devant être rasées, on devra procéder immédiatement h la dé
molition de deux fronts et des ouvrages extérieurs, ainsi que 
de tous les moyens d'inondations qui peuvent servira les iirolé- 
ger , de manière à ce que chacune de ees forteresses puisse être 
considérée comme ouverte; ee qui doit s’exécuter dans l’espace 
des trois mois qui suivront la notification de la présente con
vention , et la démolition totale des ouvrages de fortifi
cation des susdites places devra être achevée d’ici au 31 décem
bre 1853.

» Art. 4. Les forteresses belgesqui ne sontpas comprises dans 
le nombre de celles qui doivent être rasées en vertu de l'article 1er 
delà présente seront conservées. S. MJe roi des Belges s’oblige 
à les maintenir en bon état.

Art. 5. Si, en Conséquence d'un réglement de compte, il se 
trouvait que les quatre cours, où l’une d’entre elles , eussent en
core à leur disposition un reste des sommes primitivement des
tinées au système de défense de la Belgique , ce reste sera versé 
à S. M. le roi des Beiges , pour recevoir l’emploi auquel lesdites 
sommes étaient consacrées. ’

n Art. 6. Les cours de la Grande-Bretagne , d’Autriche, de 
Prusse et de Russie,se réservent dé s’assurer de l’entière exécu
tion, des points contenus dans les articles 2 et 3. »

La Gazette dé //anoure fait précéder et suivre cette pièce 
assez significative par elle même d’un commentaire que;’nous 
supprimons, parçequ’ji ne reproduit que des prétentions trop 
connues ètdont le but est de soustraire la Belgique à la domi
nation et mèmè à l’influence de la France. Nous voulons seulre 
ment constater ce-fait sur lequel le gouvernement est tenu de 
s’expliquer i catégoriquement (, savoir que la France- n’est 
point intervenue dans la convention relative à la démolition des 
forteressses belges, et que cette démolition a été décidée par la 
convenance des quatre puissances et non par la nôtre.

S’il en est ainsi, nous ne chercherons point à rejeter sur la 
Belgique une honte qui tombe sur nous, car enfin les forteres
ses menacées du marteau de la sainte alliance ayant été construi
tes contre nous avec notre argent, ét demeurant aux mains d une 
nation que nous avons fait naître à la vie politique, c’est à nous 
à décider si elles doivent être démolies ou rester debout. Mal
heureusement cette question des forteresses belges en rappelle 
une autre dans laquelle notre honneur national demeure en souf
france : les murs d’Huningue n’ont pas été relevés ; M. le maré
chal Soult a déclaré qu’à cet égard nous avions agi en pleine li
berté et consulté les seuls inléréls de notre système de défense. 
A notre avis, il fallait reconstruire Huniiigue , fut-elle inutile ;

ras roi.... Ne perds pas ta relique; je rentre, et je prierai encore bien pour 
toi et pour la belie dame qui le Ta baillée. Alors elle effleura de ses lèvres, 
(jour la première fois de sa vie, lesclieveux bouclés de Jean Gravier, encore 
chargé de sa cloche, et s'enfuit chez elle.

Le Râblé se mit à rire, à pleurer de joie et à danser pendant dix minutes. 
Il se sentait dans un tel état d’agitation qu’il ne pouvait rester en place, il 
aurait voulu en être déjà à l’épreuve, tant il se sentait surabondance de vi
gueur. Au milieu de son trouble, l’image de la Pâquerette était sans cesse de
vant ses yeux, et son émotion s'en augmentait encore. En ce moment, il
vilsorlir de chez l’échevin unvieux clerc de l’église Saint-Jacques-la-Bouche-
rie un peu aviné, et attardé précisément parce qu’il avait bu à la santé de 
la cloche qu’on devait baptiser le lendemain , et dont madame Téchevine de
vait être la marraine.

Après quelques paroles échangées entre lui et Jean Gravier, l’idée de se 
faire lire le papier desa relique lui passa parla tête. Le clerc bedeau, 
fier de son instruction -, mit ses lunettes, s’approcha du petit cierge qui 
brûlait sous l’image de la Vierge, et lut ceci • • Venez cette nuit sous les or
meaux du parc de Froidmanlel. • (C'était alors le parc qui occupait l’espace 
qui tiennent aujourd’hui la rue Froidmanleau et ses environs.)

Remarquez bien : la belle dame avait d’autant d’esprit quela comlesseA- 
maviva. Celte dernière dit : Qu’il fera beau ce soir sous les grands mairou 
niers! Enfin, c’est égal ; la phrase est de la même famille, et les deux com
tesses se valaient bien, quoiqu’à six siècles de distance.

Le clerc alla se coucher , et Jean Gravier, qui ne pouvait dormir , pensa 
qu’il ferait aussi bien d’aller du côté du jardin du Louvre ; il s’y dirigea sur- 
le-champ.

Le lendemain... Le chroniqueur saute ici deux pages et ne dit pas un mot 
de ce qui se passa celte nuit ; il nous transporte au jour suivant, midi, apr 
la procession, au moment de la grande épreuve. ,,

Pour ne pas trop prolonger (’histoire du roi Jean Gravier, dit I« Raa 
nous passerons sous silence la description de la procession, celle de la J>ri * 
lante assemblée de curieux, de magistrats, elles majestés populaires quia 
tendaient, entourées chacune deses courtisans et officiers, l’élection du no 
veau monarque leur confrère.

Au son des cornemuses, des tambours, des fanfares. la cérémonie t • pré

parait et chacun avait pris place; la foule criait: Noël ! Noël!, ^
Au dessus de la seconde fenêtre du pignon dejla maison de I éoheyi ^ 

trouvait une petite galerie en pierres de liais, où la pâquerette aval



c’était un affaire de dignité. Mais maintenant qui nous garantit 
nue nous n’avons pas été trompés sur Huningue comme sur la 
question des forteresses belges?

Nous invitions dernièrement la régence à faire examiner l’in
térieur de la salle de spectacle, afin d’indiquer aux actionnaires 
les travaux qu'ils auront à y exécuter. Nous apprenons que MM. 
Doreye père, Lemonnier etRemont ont été désignés à cet ef
fet; qu’ils ont examiné la salle dans tous ses détails, et qu’ils ont 
fait un rapport à ce sujet. Ce documenta été envoyé aux action
naires qui doivent exécuter ses prescriptions. On sait que dans 
le temps on avait agité la question de savoir si la ville, moyen- 
nantie subside de 6000 francs qu’elle leur alloue n’avait pas le 
droit de forcer les actionnaires à faire à la salle les réparations 
nécessaires. Elle vient d’être soulevée de nouveau dans la com
mission du contentieux; les membres ont été d’accord pour re
connaître que l’action que l’on intenterait en ce sens serait 
fondée. ;

On annonce pour dimanche la .première représentation de la 
troupe allemande; on dit qu’il s’y trouve Un ténor très-remar
quable. _______

Nous avons hier été à même d’entendre dans une maison par
ticulière le jeune Ferdinand Vandênheuven, fils de notre.an- 
cien chef d’orchestre. Cet enfant, qui n’a pas encore neuf ans , 
est déjà d’une grande force sur le piano. Il y a chez lui un véri
table instinct musical : il exécute à première vue les morceaux 
les plus difficiles. Si; comme il y a tout lieu de le croire , cette 
aptitude augmente encore, il deviendra pour la Belgique un ar
tiste de plus.

Les journaux de Bruxelles parlent avec éloge du jeune Albert 
Seigne qui a exécuté plusieurs morceaux de violon au concert 
donné dimanche au profit des victimes de Horloz ; ce jeune Lié
geois est actuellement attaché au théâtre de Bruxelles, ce qui 
l’a empêché d’accepter, pour le présent du moins, la place de 
professeur à notre conservatoire, laissée vacante par le départ 
de Prume.

Nous lisons ce qui suit dans un feuilleton de la Presse : .
« On nons écrit de Londres :
La vieille Tille, l’institutrice des Bayadères qui ont charmé 

tout Paris cet été, la vieille Tillé s’est pendue aidée de ses com
pagnes, pareequ’elte avait mangé quelque chose de réprouvé pai
sa religion et par sà caste. La belle Amany a voulu se pendre aus
si , après avoir reçu une lettre de son brame bien aimé, mais on 
l’a secourue à temps. »

M. de Gerlache, premier président delà cour de cassstion, 
vient de faire une perte bien douloureuse. M"11’ de Gerlache est 
morte lundi à 4 heures de l’après-midi, à la suite d’une longue 
et cruelle maladie, qu’elle a supportée avec un rare courage. 
Tous ceux qui ont connu Mmo de Gerlache prendront une vive 
part à la douleur dans laquelle sa mort prématurée vient de plon
ger sa famille et son digne époux.

On lit dans le Commerce Belge:
« Le service du transport des marchandises par le chemin de 

fer, nouvellement organisé, parait déjà exiger une augmenta
tion du personnel des ouvriers chargeurs, etc., attachés aux 
stations. Ce n’esj: pas la concurrence qui manque pour obtenir 
ces places ; l'administration est toujours embarrassée quand elle 
doilehoisir parmi les nombreux solliciteurs.

• -Les ambassadeurs des grandes puissances qui ont pris part 
a la conférence de Londres auront bientôt tous quittés cette ca
pitale. Les journaux du 27 annoncent que M. le comte Pozzo di 
•Borgo, ministre de Russie, se rendra d’ici à quinze jours à Pa
ris. Le bruit se renouvelle que ce diplomate, maintenant que le 
traité de paix entre la Belgique et la Hollande est signé, a l’in
tention de se retirer des affaires politiques; il fixera sa rési
dence à Paris , dont il a toujours aimé le séjour. M. le comte 
Pozzo di Borgo, est, comme on sait, né eu Corse; il est fran
çais par ses goûts.

Par arrêté royal du 19 avril 1839, des médailles sont 
accordées aux personnes dont les noms suivent, pour actes de dé
vouement , de courage et d'humanité, savoir :

PROVINCE DE LIÈGE. » ,
An sieur Beauduin (Libert), ouvrier batelier à Liège,pour 

setrejetedans la Meuse, le 10 août 1857, au secours d’un 
«nr,int qui y était tombé et était près d’y périr, une médaille en

Au sieur Widar (Jean-Georges), canonierfrappeur à Chaud-

permission de monier pour voir le triomphe de son fiancé; elle avait 
‘s sur sa lète une petite couronne de ces peines fleurs des prés qu’elle 
mau tant et qui lui avaient donné son surnom, mais elle y avait mêlé 

«s nets et des soucis. On trouva sa ligure paie et souffrante, et ses 
s , éleinls comme si elle avait pleuré. La femme de l'échevin cherchait 

a réconforter de son mieux par des paroles de bonne espérance : la Pa
lette souriait d’un air reconnaissant, puis retombait .aussitôt dans sa 
«rorne tristesse.
dè,EpV0|Cll|a CaUSe’ L’amour est superstitieux comme toutes les pa ssions ; 
fière « dU j0"r ’ la Pa(Iuerelle ava‘t couru entendre une messe ; der- 
ture -I lme Vieille 1,ohémitline llli avait offert de lui dire la bonne aven- 
s’êlre 3 ,,auvre fiIlelui avait tendu sa main : après l'avoir interrogée et 
Bartlim SSUfée de la puielé virginale de la jeune fille, la bohémienne lui dit 
tous a enl v1lre fiancé deviendra roi, et vous l’épouserez, pourvu que
sincA ,aX,SOye2 P“' 8 comme la Vierge que vous avez prisé à témoin de la 

cute de "vou-e amour.
eo^T CeUe |,,tdict'ü" fût très-rassurante , la Pâquerette en fui frappée 
sedisait- m" VaSUe W*Sen‘i®«"t sinistre. Vous l’épouserez ,' pourvu que“. 
c°mnien|e n t"** î1’*®4 donc Passûr Ensuite elle pensait en elle-même:. 
Pendant m rC aUSS‘ ?ure <,UK la mèie de toute innocence et chasteté ? Ce- 

Au - e se. senlait au cœur une vive espérance.
far une iril!nSia,’t ePtra Jean Gravier ; son épaisse chevelure était retenue 
"disant ■ ' ai’8ent 1ue iui avaient donnée tous ses camarades en se
surpri ’ Proliant vers la maison de l’échevin 

’ <|ue ses jambes vacillaient sous lui.

fontaine,, pour s’être jeté le 23oclobre dernier, vers neuf heu 
res du soir, dans le biez des usines à canons de la manufacture 
darmes, au secours d’une personne qui y était tombée et 
pres de s’y noyer, et être parvenu à la sauver, une médaille en 
argent.

cours de langues comparées. — M. Latouche, professeur de 
linguistique, donnera aujourd’hui premier mat, à six heures 
du soir , dans la grande salle de la Société d’Emulation 
une séance publique destinée à l’ouverture de son cours. La 
méthode inventée par le professeur donne à l’élève intelligent 
et studieux, par un travail facile, les moyens d’apprendre en 
quinze jours les langues orientales, classiques et européennes. 
Huit leçons suffisent pour initier l’élève à celte méthode, sim
ple et rationelle, qui prend son point de départ dans la langue 
hébraïque, comme engendrant et résumant toutes les autres. Le 
professeur a Obtenu des succès à Gand, Bruxelles et Anvers.

On peut s’adresser chez le concierge de la’-Société d’Emu-
lation. ■ >’ -i'i; *.y:-, ^

On lit dans Y Indépendant : “ -sr .
Nous appelions .ces jours derniers jl’attentiqn des exploitans' 

des iiouillières. du bassin de Liégè;, sur la.possibilité dé se servir 
dés a présent du.chemin de fer , pour le Irajuspbri dés charbons"
en renfermant le-combustible dansd^.saç^.qui ^ihSi pourraient
au besoin être transportés jusque che?lés).çônsqraaiàteiirs, avec 
unegrandesiniplification, partant, une gràndeêeohôâie dans les 
frais. Nous citions particulièrement pour exemple^ a l’appui dé 
ce conseil, ee qui se. pratique à Lqnflres pqjir la ’houille, et à 
Paris pour le charbon de bois; nous aurions pu ajouter qüéda ns 
cette dernière ville ce mode de transport,, appliqué au.combus
tible minéral, commence également à s'introduire. Des maisons 
anglaises, qui ont établi à Paris de vastes dépôts de charbons, 
ont adopté les usages de Londres; elles font transporter le char
bon dans des sacs que les charretiers sont tenus de descendre 
dans la cave des acheteurs, et sous leurs voitures est une ma
chine à peser au moyen de laquelle chacun peut s’assurer de 
1 exactitude en vérifiant quelques sacs. On comprend sans peine 
quelle célérité, quelle propreté et aussi quelle économie doivent 
résulter del emploi de ces moyens. Leur adoption doit être dé
sirée , sbrtout dans les capitales ou il y a sans cela assez de su- 
j ets d encombrement et de malpropreté de la voie publique.

— On écrit de Namur, 26 avril :
Après trois jours d instruction et une journée de débats la 

cour d assises a prononcé hier, à neuf heures et demie du soir, 
un arrêt de condamnation à la peine de mort contre les frères 
Jean et Bernard Chabot, et leur beau-frère Louis Hesbois de 
ouissonville, déclarés coupables d’avoir , dans la soirée du 27 
mai 1838, tué avec préméditation et guet-à-pens la garde-fo
restier Ponsin dudit lieu.

SOCIÉTÉ DE l’espérance. — MODIFICATIONS DES STATUTS.
EMPRUNT.

.. ï-éoeoed , roi des Belges, à tous présens et à venir, salut. Vu 
7e4® ci-annexé, reçu , le K de ce mois, par

Radelet, notaire à la résidence d(Ougrée , et portant quel
ques modifications aux statuts delà Société anonyme des Char
bonnages et Hauts-Fourneaux de l’Espérance ; revu les statuts 
primitifs de celle société, tels qu’ils ont été approuvés par no- 
tre arrêté du 30 octobre 1856; sur le rapport de notre ministre 
del intérieur et des affaires étrangères, nous avons arrêté et 
arrêtons :

Art. 1er. Les modifications apportées, par l’acte précité du 
6 avril courant, aux statuts de la Société anonyme des Charbon
nages et Hauts-Fourneaux de ï’Eâjjiérance , Sont approuvées.

Art. 2. La société ne pourra émettre aucune action ou obliga
tion au-dessous du pair.

Art. 3. La présente approbation sera considérée comme nulle 
et non avenue si la société ne sè conforme pas fidèlement a la 
teneur de l’acte du 6 avril précité.

Donné à Bruxelles, le 19 avril 1839.
Ont comparu à l’acte précité :

Brjihchèrc (Charles), directeur dé la Banque ■ de Belgique, domi- 
cilié a Bruxelles, tam comme président dès actions réunies qu’en nom per
sonnel , possédant huit cent seize actions. Allard de la Cour(Alexandre) ren- 
tier, demeurant a Molenbeek SL.-Jean, possesseur.dp cinquante actions, Beh.r 
.(Frederic-Loûls), propriétaire, dqmieilié ,à Seraing sur Meuse, représen
tant deuxcemcinquante actions; Moncheur (Alphonse), maître de forges, 
demeurant à Kieud.oue, commune d’A'rïdétine. propriétaire de soixante- 
dix-huit actions; Moncheur (François); avocat et membre du conseil 
provincial de Ramur -demeurant à KiemloUe, commune d’Andenne , 
representant vingt actions,,Nagelmaekers (Jules), banquier, demeurant à 
Liège, propriétaire de soixante-sept actions; Mai cellis (Charles), maître de 
forges demeurant à Liège, possédant soixante-dix-huit actions; Visschers 
(Charles), banquier, demeurant ù Liège, propriétaire de cent huit actions • 
Maguery (Eugène), négociant, et Peetermans (Nicolas), docteur en méde-

cme dmmcihes audit Seraing, possédant quarante et une actions ■ B hr 
(diaries) , rentier propriétaire, demeurant à Ougrée, représentant quatre- 
vmgts actions ; Davignon (Gilles-François), propriétaire, demeurant à Ver- 
vieis, possédant dix aclions.
,.tLf.s„T,lel* 0,11 unanimement et de commun accord, moditiéle conirat eons- 

‘l:t f'eia Soc'Mé anonyme des charbonnages et hauls-fournaux de l’Espé- 
rance, a Seraing , comme suit; * 1

Le conseil d’adniinistralion est autorisé à contracter un ou plusieurs em
prunts hypothécaires, jusqu’à concurrence de deux millions de francs à 
donner pour sûreté hypothèque sur les propriétés immobilières de la Société 
et a stipuler les conditions de remboursement du ou des emprunts.

Aussi long-temps que le capital primitif n’aura pas été majoré de quinze 
cent nulle francs, les dispositions de l’article treize des statuts sont renmla- 
cées par les suivantes : .

Sur le bénéfice réel, il sera prélevé quatorze pour cent seulement pour l’ad- 
minislralron , dont douze et demi pour les administrateurs et un demi pour 
es commissaires à titre de jetons de présence, quarante pour cent pour être 

i partis entre les actionnaires par forme de dividende, et les quarante-six 
autres pour cent seront affectés ad fonds de réserve.

Les parts de béné.ice attribuées aux actionnaires et à l’administration 
eur seront bonifiées en obligations au porteur sans intérêts, et remboursa

bles.quand les dettes hypothécaires de la société auront été éteintes. Cepen- 
dant il sera loisible aux pqnturs de convertir leurs obligations , pair pour 
pair, en aclions de la société, toutes les fois qu’ils on auront pour mille 0.1 
un certain nombre de lois mille francs.

Pour satisfaire à ces échanges, l’administration est autorisée à émelire 
nu cent dix actions nouvelles et à porter a.insi le nombre d’actions à trois 
mille (rois cent dix.

Il sera ajouté un second paragraphe à l’art. 5, ainsi conçu :
« Le capital peut être porté à quatre millions de francs , par émis ioi» de 

mut cent dix actions nouvelles et la capitalisation de six ceut quatre-vinel- 
dix mille francs du fonds de réserve. » 1 "

•ï __ i
Si les effets du Sirop de Johnson, chez M. J. Jané, à Liège, et au démît 

dans chaque ville, sont très remarquables dans les rhumes, affections ei-
nPHve,wV„t?"X'S,’aS'n0dique,*’ C’est1l',le les «tomacs les plus susceplibh-s 
peuvent en faire usage sans le moindre inconvénient.

ANNOiVCm
lra'ALOSES de Meuse chez ANDRIEN, rue Souverain-Pont. 

~JOI,IK MUSÜN A LOUKS?, située Q^7dé~iâ

Sauvemère, n° 140. S’y adresser tous les jours de midi à deux 
heures —533

étude de Me. Coppyu,
Notaire à Bruxelles, et de

M« V AND AM,
VENTE DU BOIS

notaire à Charleroi.

DIT LE

on remarqua, non sans 
Plusieurs crurent qu’il fei-Snaitce,, J • vacillaient sous lui... P

mérite fa cipparenle fa‘l»lesse pour plaisanter et pour mieux faire valoir le 
S0UI'^ mo „e!!;T r '’ /"‘i rél>reuVe”" Mais '<= ™i des Ribands fit un
Jevois ce qï, y a * à Jea"Ie Rablé ! et » »oui Das : Moi,

>eaTlhaeiuJIlUfnte°? Virie d6la f°rCe devait avo‘r Beu, on dis- 
ico,,nes d’à ' , ,?* mU'eS b'a"CheS ’ 3UX rideaux de cramoisi, aux

iesse A,0 rs r;; arraf’ ans ia iitière
yCux l>nl,;s inU, SUr‘a POrt‘tre’ t0Ut 16 COrP3 en ava"t, et fixant ses 
*iens «son vi2Piean 7‘er-,LOrS?U’a paSSâ près d’el,e - B baissa les 
a Vicl“ice"en a a ;banse de C0U'Tr : la belle ~sse lui cria : Courage 
dllsoardemenf Sc '.S0,,b0UqUet der0S6S ! à 9uoi ^ jeune homme répon-

ôu’a d °1 : Sl Dieu e veut'
°bcle Uisait-on partout? c’est U moins alègre ds tous se»

adversaires, et pourtant c’est lui qui, d’avance, est presque nommé roi.
La joute commença : divers poids énormes furent posés sur les épaules 

des concurrens... Il faut savoir porter un lourd fardeau pour prouver qu'on 
ne sera pas écrasé par le poids d’une couronne. ( C’est une réflexion du 
chroniqueur.)
i Lain> c’était un charpentier du port St-Louis, se présenta portant sur 

l’épaule une poutre équarriée, longue de dix pieds ; il la jeta au milieu de 
la place en regardant les candidats ses rivaux d’un air de défi. La poutre 
resta plus d'une minute à terre sans que personne osât se risquer sous un 
lel fardeau ; enfin , un forgeron d'une haute taille s’avança et tendit ses 
bras musculeux. Quatre hommes soulevèrent la poutre, qui pesait 800, et la 
posèrent sur les bras du forgeron; celui-ci la soutint aux upplaudissemens de 
la foule et au grand dépit du charpentier,.

Tandis que la multitude se partageait incertaine, Jean Gravier s’approcha 
lentement, prit à terre la poutre, la cliargèa seul sur son épaule, et la sou
leva ensuite comme une massue; les cris de joie et d’admiration accueillirent 
celte prouesse, cependant bien au-tiess«üs dé cehjiùil était'capable de faire 
et.le „forgeron et le cliarpéntièr sêperd'ireiit dans la foule.

Aussitôt,parut sur le sable , dont Ir jjl'aéê avhit été semée , un paysan 
pieds nus, de 50 ans environ j sa eiïcïxôïlHre lîoTèfe;ressemblait à la crifliérè 
d’un lion : au moindre niouveineiit :de séé brâ§"ôil de s'es jambes , on voyait 
saillir tous ses muscles.,C’était un bûch'erbn dé la forêt dû Louvre. Il prit la 
poutre comme Jean Gravier ; m'ais it;l'a’ soutint d’une seule main prés d’une 
minute avant de la laisser retomber. L’âdih.iï'atïon se tourna versie bûcheron, 
et chacun pensa qu’il voyait en lui le roi futur.

En ce moment, Jean Gravier jeta les yeux d’un air: craintif vers la Pâque
rette; il la vit essuyer ses larmes: Oh ! s’écria-t-il, mon Dieu! qui avez 
souffert la passion pour les hommes coupables dè péchés, je souffre autant 
que vous de mes remords, ayez pilié de moi. En prononçant ces pieuses et 
repentantes paroles, Jean Gravier s’approcha du bûcheron : Viens ça, dit-il, 
et fais comme moi si tu peux; alors il saisit la cloche , l’enleva et la parla 
jusque sous la croisée à ogives où se tenaient l’échevin et sa famille avec la 
Pâquerette.

Il se fit un silence de stupeur et de joie; on entendit craquer les os de l’é
pine doisale du Rablé, et quand il eut posé la cloche, on vit la sueur qui cou
lait de son front sur son cou et sur ses bras, et, presque en même temps , 
des leinies verdâtres passèrent sur son visage décomposé.

Les »pplaufeeaeiis parliçÿH de toutes parts, et nul concurrent ne s’é~

Situé sous la commune de BIESMES.

Les notaires COPPYN , île Bruxelles et YANDAM, de Char
leroi , EXPOSERONT PUBLIQUEMENT EN VENTE , en 4 
LOTS, puis en masse, le

FONDS ET LA SUPERFICIE
DU

BOIS dit du ROI,
contenant 295 hectares, situé sous la commune de Biesmes 
province de Namur , près de l'établissement de Gougnies à 2 
lieues de Charleroi.

Le bois, l’un des plus beaux des environs de Charleroi et des 
plus avantageux, par sa situation près des grands élablisss- 
mens hommers, offre les plus grandes facilités pour son ex
ploitation parla chaussée partant de Châtelet; des coupes d’une 
grande valeur sont à faire , le sol en grande partie est propre à 
la culture.

La VENTE aura lieu en une seule séance à l'hôtel des PAYS- 
BAS, a Charleroi, le JEUDI 16 MAI 1839, à dix heures dit 
matin.

S’adresser pour le plan et les conditions, en l’élude desdiis 
notaires CO PP YN,niedeRuysbroeck, à Bruxelles, et VANDAM 
a Charleroi.

tant présenté, Jran Gravier fut proclamé parles autres rois, qui vinrent 
l’embrasser.

Après quoi, il lui fut demandé par le roi des oiseleurs , qui était le plus 
jeune, s il avait une fiancée ; et comme Jean Gravier montra la Pâquerette , 
le ro' 8es oiseleurs donna la liberté à deux colombes sauvages, comme ou 
faisait au sacre des rois ordinaires ; puis le roi des écoles et celui de la ba
soche allèrent chercher la Pâquerette pour lui faire compliment et la conduire 
aupiès de son mari futur afin qu elle le couronnât desa main. La couronne 
était un vaste feutre blanc entouré de fleurs des champs, comme le portent 
actuellement les forts des halles aux jours de fête ; le feutre avait été béni le 
niàtiii à la grand’messe par Mgr. l’archevêque.

Mais, à cet instant, Jean Gravier frémit, chancela tout-à fait et tomba sur
ses genoux........Trop de bonheur et d’honneur, dit-il, je ne vivrai pas assez
pour eu user.... Ses yeux se troublèrent et sa pâleur augmenta.

La Pâquerette, se rappelant alors la prédiction de Ja Bohémienne, se 
frappa la poitrine en poussant des sanglots; c'est moi, s’écriait-elle, nioiqui 
suis cause de ta mort; car hier, pendant que lu portais la cloche, j’ai laissé 
un baiser sur lés beaux cheveux ! C'est done moi qui suis seule coupable ! 
moi qui fais notre malheur et que la Vierge punit! Ah ! ce n’est pas loi, dit 
Jean Gravier douloureusement.... lu es l'ange pour qui j’aurais voulu vi-
vre.....  l’ange qui doublait mes forces..... c’est un démon qui me les a
ôtées..... Va , je ne méritais pas d’etre à loi !.... Disant ces paroles avec dé
sespoir , son regard mourant s’attacha sur la figure virginale de la Pâque
rette, qui s’en allait aussi défaillante sur le saille, et ses paupières se fer
mèrent pour ne plus se rouvrir.

Un sourd gémissement parcourut toute la foule effrayée; pendant le pro
fond silence qui suivit, on entendit les grelots d’argent de la litière at.x mules 
blanches qui parlaient avec rapidité.

De ce jour, la helle Aloïse de Monlardü disparut de la cour; on croitqu’elle 
se retira dans un cloître. 1

Ou enterra la Pâquerette aux feuilles tombantes de la même année
On mit une pierre sur la fosse du Rablé avec celte épitaphe faite par te 

clerc de St.-Jacques-la-Boucherie, qui avait de l’esprit comme un clerc 
» Cy git le Rablé,
» Qui s’est cassé le rable. »

Et la femme de l’échevin fil sonner pour Jean Gravier te Rablé la,.clocha 
dont eilt* était marraine. ^

•V :
y



LE POLITIQUE
«as-

A VENDRE une très-belle et très-vaste MAISON avec beau 
jardin, située dansl’une des plus belles rues de la ville de Liège. 

Il sera accordé de grandes facilités pour le paiement, du prix. 
S’adresser à M' RENOZ, notaire à Liège, rue du Pot d’Or. 

____________ ___________________________________ 535
A VENDRE DEUX MAGNIFIQUES TABLEAUX de Verdien 

représentant l’un St-Gerome, l’autre la Madelaine.
S’adresser à M*> RENOZ, notaire à Liège, rue du Pot d’Or.

536

C A PIT AUX _A PLACER.
A PLACER PLUSIEURS CAPITAUX de 4, 5 et 6,000 francs.

S'adresser à M° RENOZ, notaire à Liège , rue du Pot d’Or. 
______________________ ______________________________ 53?

A VKMDBK OU A LOUEB.
UNE

MAGNIFIQUE PROPRIÉTÉ,
située à peu de distance de la ville de Liège, sur une grande 
route composée d’une BELLE MAISON DE CAMPAGNE , jar
dins, bosquet et une FERME et onze à douze hectares environ 
de TERRES LABOURABLES ET PRÉS.

S adresser à M' RENOZ, notaire à Liège, au bout de la rue 
du Pot d’Or. 558

A LOUER présentement une PETITE MAISON DE CAM
PAGNE avec jardin et tousses accessoirs, située en la Petite- 
Voie à Herstal, non éloignée de la Meuse.

S’adresser à M. J. Fçois. DUPONT, échevin en ladite com
mune. sog

VENTE

A LOUER un QUARTIER garni ou non, composé de deux 
belles chambres, situé à SCLESSIN, proche du passage d’eau 
d’Ougrée.

S’adresser chez M. BIDLOT dans ladite maison. 527

Ä LOUER
POUR LE PREMIER MAI PROCHAIN

UNE JOLIE

MMSCiïï ©1 (CAMPA©11!
Avec jardin et bosquet , située sur Cointe , au-dessus du Grand 
Jonckeu.

S’adresser rue du Vert-bois, n° 354. 464

LE J EUDI i M A1183fjT à To.heures,

ON VU N 015 A BEPI^BTSVEfllUNT
ÄUX ENCHÈRES,

En 1 étude du notaire PAQUE, rue Souverain-Pont, à Liège,

une maison neuve
TRÈS-SPACIEUSE,

Avec cour, pressoir, étable et autres bâtimens et 60 ares de 
jardin, prairie etcolillage, située en Glaiu, a- 736, près de 
liège.

S’adresser, pour les conditions, audit notaire, et pour voir la 
propriété à M. Henri DISTER, audit Glain. 480

LA VENTE du MARTINET, liiez, coup d’eau, appendices 
et dependances, situés à COLONSTER, n’ayant pas eu lieu le 
quatre avril, jour précédemment -indiqué, cette USINE sera 
DEFINITIVEMENT VENDUE AUX ENCHERES, sans remise 
et sans faculté de surenchérir, par le minis 1ère du notaire 
BOULANGER, en son étude, rue Hors-Château nT’348 ancien 
et nouveau n° 36, le LUNDI 15 mai 1839, à 2 heures de relevée.

Cette usine est bien située et possède le meilleur coup d'eau 
qui soit sur l’eau dOurthe, elle gagnera considérablement en 
valeur si le projet d’une route de Tilff à Chênée se réalise.

Après avoir attendu une heure après celle fixée, si l’une ou 
I autre partie ne se trouvait pas présente, il sera néanmoins 
procédé de suite en son absence, ce qui a été ainsi réglé et 
consenti.

NAVIGATION
A

i Vapeur de la Meuse.
L’ADMINISTRATION a l’honneur 

U1 informer le publie qu’à DATER DU 
1er MAI, elle se trouve forcée par 
suite du paiement des R rrières-, dont 
t’avaient exemptés les p. ovinces, de re

noncer au transport des marchandises, elle ne prendra désor
mais sur ses bâteaux que le bagage des voyageurs, elle prévient 
en outre qu’à dater de cette époque, les DEPARTS AURONT 
LIEU omme suit :

De LIÈGE pour NAMITR à 6 el II heures du matin.
De NAMIJR » LIEGE à 6 du malin et 5 h., après-midi. 
De HUY m LIEGE à 8 h.du malin et 5h.après-midi. 
De HUY » NAMUR à 10 h. dumalinet3h. après-midi. 
Ce double départ procurera l'avantage de pouvoir se rendre 

à Huy, Antennes et Namur ., et de revenir le même jour à 
Liège. 518

Maisons à Vendre.
VENDREDI 10 MAI 1859 , à 2 heures de relevée , le no

taire ADAMS,

Vendra aux Enchères,

»
Situées rue des

-Conditions à voir chez le dit notaire.

A SON ETUDE DERRIERE ST.-PAUL

Ä»

libres de charges ,
Situées rue des Croisiers à Liège, et cotées n. 214 et 215, aux
ndillAflfi n vnIP If» t il ruilnii^ “ ’

SITUÉS

DAftS LE VALLOra DES BIS
DS MOSBEüX ,

COMMUNE DE FORÊT.
T>rTnrT^^7LJET ' notaireà Ueyne, VENDRA AUX ENCHÈRES 
PUBLIQUES, au cabaret du sieur Bongard-Devivy, à Chaud- 
fontaine, le MARDI 21 MAI 1859, à dix heures du matin,

les Immeubles ci-après
SAVOIR :

nr l°t- Une BELLE MAISON très-solidement construite à 
neuf, en pierres de taille et briques, couverte en ardoises com
posée de quatre pièces, plusieurs chambres, greniers et belles 
caves , une écurie, une étable, une forge à deux fourneaux, 
biez et un très-fort coup d’eau derrière, également tout neufs 
line quantité de matériaux destinés à construire une usine ou un 
moulin, dont les fondations sont déjà ereusées et 68 ares 10 
centiares de pré et jardin, le tout contigu.

2e lot. Une MAISON avec forge et étable.
o° lot. 85 ares 18 centiares de terre, jardin et bois.
4e lot. Un PRÉ nommé Fond des Prés, contenant 37 ares 

55 centiares.
5° lot. Un VERGER dit derrière chez Michel mesurant 

48 ares 16 eentiares, tenant au lot précédent.
6e lot. 27 ares 78 centiares de pré et bois appelé Pré auieL
7 lot. Une PIÈCE DE TERRE et pâture, dite Biernihez 

contenant 36 ares 40 centiares. ’
86 lot. Un PRÉ de 21 ares 80 centiares, appelé Cortil Bor

gnet, dont une partie est sur la commune de Gomzé-An- 
doumont.

Ces bienslongent la nouvelleroute qui communique de la route 
de la Vesdre à celle de Spa par Louveigné.

La maison comprise au Tr lot peut servir à la fois à une très- 
agréable maison de campagne et à un établissement industriel.

Laccèsen sera très-facile au moyen du chemin de fer qui doit 
passer a portée.

On peut voir le cahier des charges et les titres de propriété en 
^ VARLET, notaire à Beyne, ou en celle de M° 

D USART, notaire à Liège.

EXTRAIT.

PAR EXPLOIT du 30 avril 1859, à la requête de l’Etat Belge, 
poursuite et diligence de M le Ministre des Travaux Publics • 
attendu qu’il doit être opéré une emprise 1° de 40 ares 47 cen
tiares sut une parcelle de houblonnière, indiquée et figurée sous 
le n. -iS, section G , au plan cadastral qui a été déposéà l’ins
pection des intéressés en exécution de la loi ; 2° de 2 ares 35 
«entres sur une parcelle de jardin, indiquée et figurée sous le 
n. 246-1, section C, audit plan; 3° de 6 ares 46centiares sur 
une parcelle de houblonnière., indiquée et figurée sous le n. 246-2 
section C, audit plan; 4° de 9 ares 50 centiares sur une parcelle 
de eotulage, indiquée et figurée sous le n. 246-5, section C, au
dit plan ; 5° de 12 ares 9 eentiares sur une parcelle de verger 
indiquée et figurée sous le n. 247, section C, audit plan; 6” de 
7 aies a J centiares sur une parcelle de cotillage, indiquée et 
figurée sous le n. 247-2, section C, audit plan ; 7» de 2 ares 38 
centiares sur une parcelle de verger, indiquée et figurée sous le 
n. 247-d; 8° de 16 ares 70 eentiares sur une parcelle de houbion- 
mère, indiquée et figurée sous le n. 258, section C, audit plan; 
9 de 23 ares 18 eentiares sur une parcelle de houblonnière, in
diquée et figurée sous le n. 256-2, section C, audit plan ; 10“ de 
12 ares 4o eentiares sur une parcelle de houblonnière, indiquée 
et figurée sous le n. 256-3, section C, audit plan ; 11" de 10 ares 
3t centiares sur une parcelle de cotillage, indiquée et figurée 
sous le n. 255, section C, audit plan ; 12” de 10 ares 95 centiares 
sur une parcelle de cotillage, indiquée et figurée sous le n. 255-2, 
section C , audit plan, lesquels immeubles sont situés dans la 
commune de Liège, canton du Sud, et appartiennent à M. Pierre- 
Etienne DOSSIN, propriétaire, demeurant au Grand-Jonckeu , 
n. 904, a Liège. ’

Attendu que le requérant n’a pu s’entendre avec le proprié
taire sur les indemnités qui peuvent, être dues du chef desdites 

} assignation a été donnée audit Pierre-Etienne 
DOSSIiN a comparaître le seize mai prochain à l'audience du 
tribunal civil de première instance , séant à Liège , pour voir 
procéder au réglement des indemnités, et ordonner que le re
quérant sera envoyé en possession des propriétés prémentien- 
nées.

Pour extrait conforme,
EMGNTS, avoué.

EXTRAIT«
Par EXPLOIT du 30 avril 1839, à la requête de l’État Belge 

poursuite et diligence de M. le Ministre des Travaux Publics’ 
attendu qu’il doit être opéré une emprise 1° de quarante-cinq 
ares deux centiares sur une pièce de diverses cultures située 
dans la commune de Liège, quartier du Sud,indiquée et’figuréc 
sous les n- 267,258, 259 et 260, section C, au plan cadastra! 
qui a ete déposé a 1 inspection des intéressés en exécution de la 
loi; 2” de deux ares trois centiares sur une parcelle de terrain 
sise au même lieu, indiquée et figurée sous te n" 212, section c’ 
audit plan cadaslral, iesdits deux ares trois centiares destinés a 
rélargissement d’une ruelle d’aisance, lesquels immeubles ap
partiennent à M. Louis Jamme, propriétaire, domicilié à Liège 
attendu que le requérant n’a pu s’entendre avec le propriétaire 
sur les indemnités qui peuvent être dues du chef desdites em
prises; assignation a été donnée audit M. Louis Jamme à com
paraître le seize mai prochain à l’audience du tribunal civil de 
première instance, séant à Liège, pour voir procéder au régle
ment des indemnités, et ordonner que le requérant sera envové 
en possession des propriétés prémentionnées.

Pour extrait conforme :
EMONTS, avoué. 534

VENTE DEFINITIV p
SANS AUCUNE RÉSERVE D'INFIRHUnor

ET PAR SUITE
m

VENDREDI 10 MAI 1839, à 3 heures de l’anr« a. , 
taire PARMENTIER adjugera publiquementle n°~ 
place du Théâtre Royal, à Liège. uaquementi en son étude,

1or Lot.
1“ Une MAISON NEUVE, avec jardin.
2” 5 verges grandes et 7 petites de TERRAIN et s „ 

de VIGNOBLE. et 8 vcrges gr.

. 3; Une GRANDE MAISON, n” 574 bis, en bon état 
jardin clos demurs, plus, DIFFERE INS BATI MF NS ™ ’■ avec en UNE FABRIQUE de TUILES, fours, séchohï’ e?c tant 
entrée a porte charretière. 1 c,î avec
et S^8eUSement sltué au faubourS Vivegnis à Liège, 

Mise à [)rix 8,925 frs.
2me. LOT.

UNE BELLE MAISON DE COMMERCE , n" 1136 htm > 
neuf a 1 enseigne de la Pie, sise rue Puits-en-Sock à’ t iï a 
avec boutique garnie de comptoir et rayons, cour ’ bâlimf„i’ 
derrière, jardin , teinturerie, cuves , etc., tenant à M RrZ! 
et à Léonard Brassine. ttongier

Mise à prix 15,750 frs.
U y a de grandes facilités pour le paiement. ^

VENTE DÉFINITIVE.
Les deux Maisons

AVEC

AUTRES BATIMENS ET COURS,
situées à Liège, faubourg St-Léonnrd. N"’ 65 et 88 seront 
par suite de surenchères, DÉFINITIVEMENT ADJUGÉES le
PAOni?1 3 ^AI 1839 Va 10 heurcU en l’étude du notaire 
savoir^1 lue S°uvei-ain-Pont, a Liège, sur les mises à prix,

La première, de frs. 5,444 >,
Et la seconde, de » 2,441 25 cent.509

BOURSES.
PARIS, LE 29 AVRIL.

3 p. C................... 81 20 Mutualité..............4 p. c. . , . , , . 101 75 Act Réunies. . . .5 p. c................... 110 55 B. c. d’Anvers. . .
Act. de la Banque. 2700 Dette active. . . .Ob.de la v. de Par. 1192 50 Passive.............
Emp. belge. . . . 101 5|4 Emp. romain . . .Soc. générale. . . — Naples................
B. de Belg. .... 770 Empr. port.5 p, c.

AMSTERDAM, LE 29 AVRIL.
Dette active. 1 . . 55 3|16 Espagne. Ardoin.
5 p. c................... 102 D. diff. 1830. . .
Billet de chang. . 27 7|16 » » 1855 . . .Synd. â'arn. . .... 94 15|16 » » Passive. .

» 3,1(2 "p,, . 79 3(4 Portugal. E. 5 «i”
Soc. de Commerce 180 5|4 Naples. Cert. Fa'l.
Ch. de fer. d’Amst. — Russe. H.et Comp.

» de Rotterdam. — » 1828—1829.
Prusse L. 1832. . — * C. c. Hope.
Autriche. Mêtall. 102 7|8 » Ins. gr. liv.
Brésil. Emp. .. . . 78 1|2 | Pologne. L. 500 fl.

21 5|8 
S 

I0Ô
101 55

16 15|16 17

104 5|8 
104 5(8

119

Anvers. Dette act.
■> Dette <tiff. 

Emp. de 48 milli.
» de 50 milli. 

Hollande. BeLaet.
Roule rem. 

Autriche. Métalliq 
Lots de fl. iOO. . . 

» fl.250. ... 
» fl.50«. . . 

Polog. Lots fl. 500 
» « fl. 500

Brésil. E. L. 1834 
Espagne. Ardoin 
Dette pasive 1834 

» différée. . 
Danemarc. E. Not 

Dito à L. .

ANVERS. LE 30 AVRIL.
104 1|4 
50 1|2 

101 7|8 A 
92 92 1[8 et P ]

107

Prusse. Em.àBerl. 
Naples. Cert. Fal. 
Et. R. Levée 1852. 
Cert. à A. 1854. .

CHANGES.

Amslerd. C. jours 
Id. 2 mois. 

Rotteril. C. jours. 
Id. 2 mois 

Paris. C.jours. 
Id. 2 mois 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois 

Francfort. C.jours 
Id. 3 mois 

Bruxelles et Gaud. 
BULLETIN DE BOURSE.

La rente Espagnole a été négociée au comptant de 17 7[8 
1er 17 3|4 et coupon détaché de 20 5 19 ô|4 pour rester 20 A. 
Belges 5 0;o offertes à 10Î 7|8, le 4 0|o élail recherché h 92 
1[2 à 5[8. Les actions sont abandonnée» par la spéculation.

475
810
119 1|2
139 o|-4 
79
17 3|4

96
74

126 A
94 I|2 A

101 1|4 et I’
10O P

114 0[0 p A 

1|4 0)0 P A

1)8 av 
5i8 °|o 
39|îl 
3918 
56
35 5(8 
1|4 p.

à 5|8 pour rcs- 
Les obligations 
et le 3 0|0 de 72

Dette active 2 1|2 53 l|4 P Brasseries............. _
Emp. Rotshchild. 101 3(4 A Tapis.................... —
f in courant. . . . — Fer d’Ougrée. . . —
Emp. de 30 mill. . 91 3(4 Mutualité. . . . 107
Id. de 37 mil. . 72 5(8 P S. C. Bruges. . .' . —

Emp de 1832 (4). --- Monceaux............. —
Act de la Soc. G. 775 Act. Réunies.. . . —
Emp. de Paris. . . 1650 Borinage............... —
S. de Comm, de c. ’ --- Houyoux.............. -r
B. de Belgique. . 75 A Papeterie.............. —
C. de S. et Oise. . — Lits de Fer. . . . —
Hauts-Fourneaux. — Luxembourgeoise —
Banque Foncière. 
Idem.....................

94 P Civile.................... —

Flerui. ...... — Ch. de Fer de Col. . —
Hormi............. ... . — Ch. de B., M. cl B. —
Sclessin................. — Asphalt.............. —
Soc. Nationale. . — Holl. Dette active. —
Levant du Fltmu. — Losrenten inscrit. —
Onglée.................. — Autriche. Hélalliq T*
Sars-Longsehàm. 
Chemin de Fer. .

— Naples. C. Falcon. —
— Espagne. Ardoin. 17 3|4

Vennes.................. — Fin courant. . . . ----
St-Léonard. . . . — Prime un mois. . —
Chatèîïneau. . . . --. Différée do 183P, —
Verreries. ..... — Idem de 1835. . . —
Betteraves............. . -- Passives............... —
Verier, de Chart. _ Brésil. E. de Roth. —
L’Espérance. . . . — Rome. E. de 1854. 101 îl*

VIENNE, LE 25 AVRIL. , ■ ■
Métalliques 5 p. c;, 107 5|32. — Actions de la Banque 1500'/U»-

Itnprimerie .de J.-B. Nossevt , rue du Pot-d’Or, à Liégé,


